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I. Introduction

1. Les recommandations présentées antérieurement par la Cinquième Commission à
l’Assemblée générale au titre des points 112 et 119 de l’ordre du jour figurent dans les
rapports de la Commission publiés sous les cotes A/53/533 et A/53/533/Add.1.

2. La Cinquième Commission a repris l’examen de ces points à ses 58e et 63e séances,
les 17 et 28 mai 1999. Les déclarations et observations faites au cours de l’examen des
questions par la Commission sont consignées dans les comptes rendus analytiques correspon-
dants (A/C.5/53/SR.58 et 63).

3. Pour la suite de l’examen de ces points, la Commission était saisie des documents
énumérés dans les documents A/53/533 et Add.1 et des documents suivants : une note du
Secrétaire général sur les irrégularités de gestion qui entraînent des pertes financières pour
l’Organisation (A/C.5/53/CRP.2) et les rapports sur la question établis par le Secrétaire
général (A/53/849) et le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
(A/53/954).

II. Examen du projet de résolution A/C.5/53/L.72

4. À la 63e séance, le 28 mai, le représentant de l’Australie, Vice-Président de la
Commission et coordonnateur des consultations officieuses sur ces questions, a présenté un
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projet de résolution intitulé "Irrégularités de gestion qui entraînent des pertes financières pour
l’Organisation" (A/C.5/53/L.72) et en a modifié oralement le paragraphe 2.

5. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/C.5/53/L.72 tel
que modifié oralement, sans le mettre aux voix (voir par. 6).

III. Recommandation de la Cinquième Commission

6. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le projet
de résolution ci-après :

Irrégularités de gestion qui entraînent des pertes financières
pour l’Organisation

L’Assemblée générale,

Ayant examinéle rapport du Secrétaire général et le rapport correspondant du1

Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires ,2

1. Fait siennesles observations et recommandations du Comité consultatif
pour les questions administratives et financières;

2. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa cinquante-quatrième session,
par l’intermédiaire du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires, un rapport détaillé sur les irrégularités de gestion qui entraînent des pertes
financières pour l’Organisation, tenant compte des rapports mentionnés au paragra-3

phe 4 du rapport du Comité consultatif et précisant notamment les procédures suivies
pour déterminer s’il y a négligence lourde et quelles responsabilités financières et autres
doivent incomber aux auteurs d’une telle négligence, ainsi que les mesures préventives
prises à cet égard, et de définir les facteurs de risque qui exposent l’Organisation aux
irrégularités de gestion et les moyens de renforcer le contrôle interne et de responsabili-
ser davantage les fonctionnaires.


